
Quantité À remettre

X  7,00 $ $

X 3,00 $ $

X 15,00 $ $

X 30,00 $ $

X 30,00 $ $

$

Signature :

N.B. : Au début de chaque mois, veuillez envoyer votre
rapport pour le mois précédent.

3,00$, en vigueur le 1er janvier 1991
Cf. "Lettre aux prêtres", Vol. 2, no 12, annexe 6.1

15,00$, en vigueur le 1er mai 1991 
Cf. "Lettre aux prêtres", Vol. 3, no 4, annexe 7.2

Veuillez s.v.p. libeller votre chèque à : Diocèse de Bathurst

- Rapport mensuel :

- Offrande de messe :

- Casuel des mariages et funérailles :

Remplaçant - mariages ou funérailles

Remplaçant - salon funéraire

DIOCÈSE DE BATHURST

MESSES DE BINAGE

Binage

Offrande de trois dollars par messe

Casuel des mariages et funérailles

Coût unitaire

Rapport du mois de :

Paroisse ou institution : 

OFFRANDE DE TROIS DOLLARS PAR MESSE

CASUEL DES MARIAGES ET FUNÉRAILLES

TOTAL


	Feuil1

